
La CHANCELLERIE 
annonce les nominations suivantes 

(du 1er au 28 février 2022) 
 

 
 
1. NOUVEAUX MANDATS 

 
 
Blais, Monsieur Robert, vice-président d’assemblée de fabrique de la 

paroisse Notre-Dame-de-Bonsecours, Montebello, et ce, jusqu’au 31 
décembre 2023. 

 
Filion, Monsieur Jean, marguillier de la paroisse Notre-Dame-de-l’Île, 

Gatineau, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Hotte, Madame Pauline, marguillière de la paroisse Saint-Émile-de-Suffolk, 

Saint-Émile-de-Suffolk, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Joubert, Madame Hélène, marguillière de la paroisse Notre-Dame-de-l’Île, 

Gatineau, et ce, jusqu’au 31 décembre 2023. 
 
MAURICE, Monsieur Bernard, marguillier de la paroisse Saint-Émile-de-

Suffolk, Saint-Émile-de-Suffolk, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Morin, Monsieur Serge, marguillier de la paroisse Saint-Émile-de-Suffolk, 

Saint-Émile-de-Suffolk, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Yapi, Monsieur Gérard, marguillier de la paroisse Notre-Dame-de-l’Île, 

Gatineau, et ce, jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Woodward, Madame Marie-Marthe présidente d’assemblée de fabrique de la 

paroisse Notre-Dame-de-Bonsecours, Montebello, et ce, jusqu’au 30 
juin 2023. 



 

2. RENOUVELLEMENTS 
 
 
Bars, Père João Paulo C.M.F., administrateur à la Mission catholique 

portugaise du Saint-Esprit, Gatineau, à partir du 1er février 2022, et ce, 
jusqu’au 1er février 2023. 

 
Giroux, Madame Françoise, membre du Conseil d’administration de la 

Corporation Les Cimetières Catholiques Romains de l’Archidiocèse 
de Gatineau et ce, jusqu’au 30 avril 2025. 

 
Giroux, Madame Françoise, membre du Conseil d’administration de la 

Corporation Les Cimetières Catholiques Romains de l’Archidiocèse 
de Gatineau et ce, jusqu’au 30 avril 2025. 

 
Malette-Donovan, Madame Gaétane, membre du Conseil d’administration de 

la Corporation Les Cimetières Catholiques Romains de l’Archidiocèse 
de Gatineau et ce, jusqu’au 30 avril 2025. 

 
Nzabandora, Monsieur Walter, marguillier de la paroisse Notre-Dame-de-

l’Île, Gatineau, à partir du 1er janvier 2021, et ce, jusqu’au 31 décembre 
2023. 

 
 
 

Abbé Henri Abena 
Chancelier 

28 février 2022 


